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LE DOIGTSURLE DROIT(5) 
Réflexions sur quelques devoirs, 

obligations et responsabilités 

Fiche n° 9 

LES COURSE D'ECOLE 

L'organisation et la réalisation d s cour es d'é
cole (ou, si 1'on préfère, des "visites accompa
gnées" et des "voyages d' instruction") sont ac
tuellement réglées de façon minutieuse par la 
circulaire ministérielle n. 291 du 14 octobre 
1992, t, pour ce qui concerne en particulier les 
écoles de la Vallée d'Aoste, par la circulaire du 
24 décembre 1992, n. de référence 28058, du 
Surintendant aux Etudes. Les disposition sont 
pratiquement les memes, étant donné qlle la cir
culaire du Surintendant reprend la circulaire mi
nistérielle, en introduisant certaines adaptations 
à la réalité de notre Région. 
En bref, les enseignants qui ont prévu de sor
ties dans la programmation, préparent. au ni
veau du Conseil de classe, le projet, détaillé et 
cohérent, qui - partant des objectifs culturels et 
didactiques de l'initiative - doit indiquer: 
- la destination prévue, 
- la période de réalisation, 
-les participants, 
- les accompagnateurs, 
- les moyens de transport, 
-la durée, 
-les formes d'assurance 
Le projet doit ètre approuvé par le Conseil de 
Enseignants, compte-tenu des critères générallx 
fixés par le Cons il de Circonscriptio n ou 
d' Institut, qui, en dernier, sur la base d'une 
analyse cles ressources à disposition et des 
coùts, donnera son approbation finale sous for
me d'une délibération formelle. 
L'exécution de la délibération - comme de tout 
délibération du Conseil de Circonscription ou 
d'Institut - est du ressort de la ]unte exécutive, 
et donc, en définitive, du chef d'institut (dir c
teur ou proviseur). 
Le tout constitue un véritable procédé admini
stratif, à soumettre au contròle de légitimité de 
la Surintendance aux Etucles. 

Ficb [l " 10 

LES ECHANGES CULTURELS ET LES 

VOYAGES A L'EfRANGER 


Nombre d'écoles. à la suile de la correspon
dance int rscolaire et des échanges culture l , 
toujours plus nombreux, organi ent des voya
ges d'élèves à l'étranger, surtout pour ce qui 
nous concerne dans les pays franco phone 
voisins. 
Correspondance interscolaire, échanges cultu
reI et voyages à l'étranger doivent etre prévus 
dans la programmati n didactique et culturelle 
dès le début de l'année scola ire , sur la base d'u
ne évaluation sérieuse et approfondie cles oppor
tunlté des po sibilités et de la réalité des eIa ,
es concernées. 

Du point de vue pratique, le procédé à suÌVTe est 
le mème que celui vu dans la fiche 9: en plus, le 
voyage à l'étranger ne peut 'effectuer qu'après 
autorisation de la Surintendance aux Etudes. 
Qll'il s'agisse de visites accompagnées, de voya
ges d'instruction, d'échanges culturels ou de 
voyages à l'étranger, la documentation à acqué
rir est la suivante: 
- rapport d 'taillé ur les objectifs culturels 

et didactiqlles de l'initiatlve; 
- programrne analytique du voyage; 
- liste des par ticipants; 
- con entement des parents· 
- liste des accompagnateurs, avec les déclaration ' 

personnelles de la prise en charge des 

responsabilités de la sllr veillance; 


- prévision des frais et de disponibilités finan
cières, avec l'indicati n des éventuelles quotes
parts à la charge des él ' ves; 

- attestation ou déc1aration concernant la sureté 
du moyen de transport; 

- aperçll comparatif de l'offre d'au moins trois 
entreprises: 

- indication des forme d'assmance contre les 
accidents. 

A propos du dernier point, il e t à souIigner que 
tOlit le per ' nnel enseignant et tous les élèves 
des écoles de la Région sont assmés par les 
soin de l'Assessorat régional des Finances. 
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A propos de visites accompa
goées et des voyages des élè
ves, dans le passé pro che (et, 
peut-etre, encore aujour-d'hui) 
00 a beaucoup parlé et beau
coup dis uté, tant dans le mi
lieu de l'école que panni les pa
rents d'élève : les concIusion 
n'ont pa toujours été unani
mes et, surtout, positives. 
Les circulaires qui, a tuelle
ment, règlent toute la matière, 
insistent ur le tait que les inl
tiativ s dont il s' agit doivent 
avoir une finaHté d'intégration 
de l'actlvité dida tique norma
le, ompte tenu de la formation 
générale de la personnalité des 
élèves, dans une perspective 
d'enrichissemen t cu1ture l. 
Pour ce faire , toute la commu
nauté, dont tlécole est le cen
tre, st appelé à donner sa 
contribution en termes de re
spon abllité: l' initiative d' une 
visite ou d'un voyage n'est plus 
uoe question seulement des 
enseignants (et des parents) 
directement concernés, mais 
engendre la collaboration des 
organes col1égiaux de l'école à 
tou les niveaux, où sont pré
sents les autres enseignants et 
les repré entants de tous les 
parents d 'élèves. Non seule 
ment: n considération des 
aspects éducatifs, didactiques 
et culturels qui en constituent 
la base, ces Ì1ùtiatives doivent 
etre prévues dans la program
mation, en tant qu'expériences 
d'apprenti 'sage et de croissan
ce de la personnalité ce qui 
fait par tie des objectifs de l'éco
le . Si les choses ne se pas
saient pas ainsi, on risquerait 
une per te de temps et d'ar
gent... 

*** 
Un a pect délicat, lié à l'orga

nisation de visites et de voya

ges, est donné par le problè

me de la participation de tous 

les élèves concernés. 

Lorsque, il y a bien longtemps 

de cela, j'étais moi-meme élève, 

ce qu'on appelalt alors la "caur
e d'écolel' se fai salt, si elle se 

fai ait, seulement une fois par 
an, vers la fin de l'année scolai-

re, et avalt, surtout, la valeur et 
la s ignification d 'une récom
pense finale pour le travail ef
fectué: les élèves qui s'étaient 
mal comportés, ne pouvalent y 
participer. 
Aujou rd'hui les choses oot 
bien ch ng'. 
Si la vi ite accompagnée ou le 
voyage d 'instr uction consti
tuent un moment de l'activité 
didactique et éducative, il en 
dérive, de façon évidente, que 
tous les élève doivent y par ti
ciper, exactement camme ils 
doivent suivre le le on . 
C i entraine que - et il faut en 
tenir compte avant meme d'in
scrire l'initiative dans la pro
grammation - si dans la classe 
il y a un élément turbulent, dif
fi ile à ontToler, il faut prévoir 
tout e qui est néeessaire pour 
en assurer, de toutes façons, 
une participation positive. Son 
ex lu ion n'est ni po sible ni 
imaginable : l'enseignant qui 
en prendrait la responsabilité 
pou r rait erre aceusé su r le 
pIan di ciplinaire - d'abus d'au 
torité et d'empechem .nt de 
participation aux activités sco
laire (qui, nous le rappelons, 
ont un caractère obligatoire). 
De me me le problème e po e 
également lorsque parmi les 
élèves il y a un enfant handi
capé: tout doit etr prévu pour 
rendre possible sa participa
tion. 
Dans les deux ca , si vralment 
les difficultés sont insurmon
tables, i vralment le problè
mes qui en dérivent sont trop 
difficiles à résoudre, on choi
sit - paur taus les participants 
quelque hose de plus simple, 
ou on renonce à ce genre d'ac
tivité (qui peut etre souhaita
ble, mai qui n'est pas obliga
toi re!) 
En conc1usion, au moment des 
décisi ns, le choix des acti
vités doit se baser - comme il 
est dit dans la fiche 10 - sur 
"une évaluatioD sérieuse et ap
profondie des oppor tunités, 
des possibilités et de la réa1ité 
des classes concernées". 

*** 
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Un deuxième a pect délicat, se 
rappor tant aux visites accom
pagnées et aux voyages d'in
struction, oncern la respon
sabilité des ac ompagnateurs 
des visites et d s voyages d'in
struction. 
Ce n'est pas un cas si - panni la 
documentation à acquérir - on 
demande la déclaration person
nelle de ehaque accompagna
teur concernant la prise en 
charge des respon~ abilités de 
la surveillance. Les participants 
aux visites et aux voyages sont, 
en général, des enfants et les 
accompagnateurs ont done, à 
tous les effets du code et de la 
loi, charge de mineurs. 
Comme nous l'avons vu ("Eco
le vald' taine" - no 23 - mars 
1994), le mineur, par définition, 

. n'est pas considéré par la loi re
sponsable de ses actes ou plei
nement capable: celui qui en a 
la charge doit donc v iller sur 
lui avec une extreme attention 
et une grande sen ibilité, pour 
éviter - entre autres choses 
que sa responsabilité puisse at
teindre l aspect ivil et pénal. 
De ce point de vue, au cours 
d'une visite ou d'un voyage, la 
tache de l'accompagnateur est 
bien plu difficile et délicate 
que lorsqu'il travaille avec ses 
élèves dans la salle de classe: 
l s occasions de danger direct 
ou indirect sont blen plus nom
breuses et la surveillance doit 
done etre exercée avec beau
coup plus d'attention. 
Faire l accompagnateur, cela ne 
signifie pas toujours jouir d'une 
sor tie ou effectuer une tran
quille évasion de la routine ha
bituelle .... 
Cependant, quelquefois on a 
l'impression que pas tous les 
accompagnat urs ont l pleine 
conscience d'avoir charge de 
min urs: c'est un aspect dont il 
faud rait parler - et, meme, 
beautoup parler - dans la phase 
d'organisation des visites ac
compagn 'es et des voyages 
d'instruction.... 
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